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Objet : Convention Partenariat "BELVEDERE"
 
L'an  deux mille vingt-deux, le  27 septembre à  18h45, le conseil  de municipal  de
Villeneuve d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la
présidence de Gérard CAUDRON,maire, suite à la convocation qui a été adressée à
ses membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à
la mairie, conformément à la loi.

Étaient présents tous les membres en exercice à l'exception de Dominique FURNE,
ayant donné pouvoir à Gérard CAUDRON, Delphine HERENT, ayant donné pouvoir
à  Maryvonne  GIRARD ,  Dominique  GUERIN  étant  absent,  Farid  OUKAID  étant
excusé.

Depuis maintenant 5 ans le CSU (Centre de supervision Urbain) de Villeneuve
d’Ascq est opérationnel et montre toute son efficacité.

L’installation des caméras de voie publique s’est déroulée en plusieurs phases
prioritaires. En 2022 nous achevons les travaux de la 3ème phase de déploiement
du dispositif et la 4ème phase est entamée pour se terminer durant le 1er semestre
2023. À ce jour 252 caméras sont exploitées.

Par courrier du 19 novembre 2021 Monsieur Thierry COURTECUISSE, Directeur
Départemental de la Sécurité Publique du Nord, sollicitait Monsieur le Maire de
Villeneuve  d’Ascq  afin  d’obtenir  l’autorisation  pour  les  services  de  la  Police
nationale  d’accéder  aux  images  produites  par  le  dispositif  de  vidéoprotection
villeneuvois,  dans  le  cadre  d’un  projet  gouvernemental  identifié  sous  le
vocable « Belvédère ».

« Belvédère » est une démarche nationale de développement des dispositifs de
vidéoprotection. Il s’agit de mettre en place un système d’exploitation agrégeant
les flux vidéos de différents partenaires dans un système unique dit hyperviseur.
Quatre  communes  de  la  métropole  sont  concernées  par  ce  dispositif  :  Lille,
Roubaix, Tourcoing et Villeneuve d’Ascq.

Ce projet doit permettre à la Direction départementale de la sécurité publique du
Nord  d’opérer  des  levées  de  doute  en  cas  de  signalement  d’urgence,  de
renforcer la sécurité des interventions des services de la police nationale et de
permettre une coordination opérationnelle efficiente lors d’événements planifiés
(Coupe du monde du monde de rugby 2023, JO 2024, ...).

L’objectif premier est de permettre au CIC du Nord d’observer les événements de
troubles l’ordre public et de travailler en partenariat avec les opérateurs vidéo du
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CSU qui maîtrisent l’outil et ont une connaissance fine du terrain.

Ainsi, durant les horaires d’ouverture du CSU, une prise en main à distance du
pilotage  des  caméras  par  les  policiers  du  Centre  d’information  et  de
commandement  (CIC)  du  Nord  est  techniquement  possible  mais  sera  au
préalable soumise à l’autorisation du directeur de la police municipale ou du chef
de salle du CSU afin de garantir la sécurité des effectifs de la police municipale
engagés sur le terrain. Elle ne serait effective qu’en cas de trouble grave à l’ordre
public (actes de terrorisme, émeutes, …). 

En dehors des heures d’ouverture du CSU le dispositif pourra être utilisé par le
CIC du Nord qui en aviserait le CSU.

La solution technique permet au CIC du Nord l’acquisition de 8 flux (caméras)
simultanés parmi les 252 en service à ce jour. Etant précisé qu’aucune image
n’est enregistrée par le CIC du Nord et que le visionnage est réalisé par des
agents habilités.

Afin  de  cadrer  ce  dispositif  une  convention  de  partenariat  pour  3  ans
renouvelable,  entre  Monsieur  le  Préfet  du  Nord  et  Monsieur  le  Maire  de
Villeneuve d’Ascq, est proposée. 

Après avis de la Commission Plénière du jeudi 15 septembre 2022, Il est 
proposé aux membres du conseil d’autoriser Monsieur le Maire de 
Villeneuve d’Ascq à signer la convention ci-annexée. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition, Claudine REGULSKI, 
Catherine BOUTTÉ, Eva KOVACOVA, Pauline SEGARD, Fabien DELECROIX,
Antoine MARSZALEK, Vincent LOISEAU s'étant abstenus.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le jeudi 29 septembre 2022 à la porte de la mairie,
en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-11 du code général des collectivités
territoriales
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